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République Française 

⎯⎯⎯ 
Département 

du Pas-de-Calais 
 

 
 

Ville de MARCK 
 
 

SEANCE 
 

16 DECEMBRE 2024 
 

⎯⎯⎯ 
 
 

OBJET : 
 

RESSOURCES 
HUMAINES  

 
REGIME 

INDEMNITAIRE DE LA 
FILIERE POLICE  

 
INSTAURATION DE 

L’INDEMNITE 
SPECIALE DE 

FONCTION ET 
D’ENGAGEMENT 

(ISFE) 
 
 

2024-12-19 

⎯⎯⎯ 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le lundi 16 décembre, à dix-huit heures, 
les membres du Conseil Municipal de MARCK proclamés par le Bureau 
Electoral, à la suite des opérations du 15 mars 2020 et du 24 mai 
2020, se sont réunis sur la convocation qui leur a été adressée 
conformément aux articles L.2121-10 à L.2121-12 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Madame NOËL 
Corinne, Maire. 
 
Étaient Présents Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : 
NOËL Corinne, LEFEBVRE Raymond, DUMONT-DESEIGNE Véronique, 
MARTIN Fabrice, LOUCHEZ Laurence, TACCOEN Jean-Michel, 
WILLAUME Quentin, Mercier Sabrina, PILLE Robert, LENGLIN Daniel, 
LOUVET Dimitri, CARBONNER Thérèse, FIOLET Evelyne, DUMONT 
Pierre-Henri, LAVIEVILLE Marie-Lyne, BRANLY Sandrine, GEISLER 
Maryse, BRANCQUART Christopher, DESORT Annie, WASSELIN Jean-
Guy, BUTEZ Philippe, BOUCHEL William, BEN Sabrina. 
 
Étaient excusés :  
MILLIEN Sophie                 (Pouvoir DUMONT-DESEIGNE Véronique) 
MASSON Tony                   (Pouvoir WILLAUME Quentin) 
MAGNIER Renée               (Pouvoir LOUVET Dimitri) 
VANDEWALLE Julie           (Pouvoir NOËL Corinne) 
FUZELLIER Patrick             (Pouvoir BRANCQUART Christophe) 
VAUTIER Monique            (Pouvoir GEISLER Maryse) 
HUGOT Léa                        (Pouvoir Evelyne FIOLET) 
DEROI Alexandre              (Pouvoir PILLE Robert) 
BOUCHEL Céline               (Pouvoir BOUCHEL William) 
 
Était absent :  
PERON Laurent 

       
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu le Code général de la fonction publique et notamment l’article L 714-13, 
 
Vu le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des 
fonctionnaires des cadres d’emplois de la police municipale et des 
fonctionnaires relevant des cadres d’emplois des gardes champêtres, 
 
Vu le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du 
cadre d’emplois des directeurs de police municipale,  
 
Vu le décret n°2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des agents de police municipale,  



XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

 
Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du 
cadre d’emplois des directeurs de police municipale,  
 
Vu le décret n°94-731 du 24 août 1994 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des gardes champêtres,  
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial (CST) en date du 18 octobre 2024 et du 
02 décembre 2024,  
 
Considérant que les agents appartenant à la filière police municipale et garde 
champêtre sont exclus du champ d’application du Régime Indemnitaire 
tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 
Professionnel (RIFSEEP),  
 
Considérant que les textes applicables aux agents de police municipale et aux 
gardes champêtres sont des textes spécifiques, 
 
Considérant que suite à la publication du décret n° 2024-614 du 26 juin 2024, 
un nouveau régime indemnitaire pour les agents relevant de la filière police 
municipale est institué en remplacement de l’existant. Ce nouveau régime 
repose ainsi sur une nouvelle prime dénommée indemnité spéciale de 
fonction et d’engagement, composée d’une part fixe et d’une part variable 
tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir 
appréciés selon des critères définis par l’organe délibérant. 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de définir le cadre général 
et le contenu de ce régime indemnitaire pour les cadres d’emplois concernés, 
 
Considérant que le Conseil municipal entend mettre en place le versement de 
ce nouveau régime indemnitaire au profit de ses agents de la filière police 
municipale dans les conditions suivantes,  
 
Vu les éléments présentés aux membres de la Commission Affaires 
Générales/Ressources humaines le 9 décembre 2024, 
 

I – BENEFICIAIRES  
 
Les bénéficiaires de cette indemnité spéciale de fonction et d’engagement 
(ISFE) sont les agents titulaires, stagiaires à temps complet, à temps non 
complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité et relevant des 
cadres d’emplois de :  
- Chef de service de police municipale 
- Agent de police municipale 
 

II – INSTAURATION DE LA PART FIXE DE L’INDEMNITE SPECIALE 
DE FONCTION ET D’ENGAGEMENT 
 
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est 
déterminée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour 
pension un taux individuel fixé dans la limite des taux suivants : 
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Cadre d’emplois 

 

 

Taux maximum individuel 

En % du montant du 
traitement soumis à retenue 

pour pension 

 

Agents de police municipale 30 %  

Chef de service de police 
municipale 

32 % 

 
Les montants moyens retenus par l’assemblée sont, conformément aux 
dispositions en vigueur, indexés sur la valeur du point fonction publique. Ils 
seront proratisés pour les agents à temps non complet ou autorisés à 
travailler à temps partiel. 
 
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est versée 
mensuellement. 
 
Un arrêté individuel d'attribution sera établi pour chacun des bénéficiaires. 
Le taux individuel pourra être modulé suivant les fonctions de l’agent 
(appréciées par rapport aux responsabilités exercées, au niveau 
d’encadrement, à la fiche de poste) et dans la limite du taux maximum fixé.  
 

III – INSTAURATION DE LA PART VARIABLE DE L’INDEMNITE 
SPECIALE DE FONCTION ET D’ENGAGEMENT 
 
L’engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte 
pour l’attribution de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et 
d’engagement sont appréciés au regard des critères suivants :  
 
- l’atteinte des objectifs annuels fixés par le supérieur hiérarchique ; 
- la disponibilité de l’agent, son assiduité, son comportement 
professionnel ; 
- l’expérience professionnelle (au vu notamment du niveau de 
qualification, de l’ancienneté, des efforts de formation …) ; 
- l’autorité territoriale ne pourra étudier l’opportunité de verser la part 
variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement que si l’agent a 
exercé de manière effective ses missions pendant 197 jours calculés du 1er 
janvier au 31 décembre de l’année N dans la collectivité, exclusion étant faite 
dans la computation de toutes les périodes d’absence de l’agent quelles 
qu’elles soient, exceptées les autorisations spéciales d’absence, congés de 
maternité, paternité ou d’adoption.  
 
Ces critères seront appréciés en lien avec l’entretien professionnel en tenant 
compte des observations spécifiés sur le compte rendu d’entretien 
professionnel de l’année N-1. 
 
Le plafond de la part variable de l’indemnité spéciale de fonction et 
d’engagement est déterminé dans la limite des montants suivants : 
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Cadre d’emplois 

 

 

Montant annuel individuel 
maximum en Euros 

 

Agents de police 
municipale 

1 260 €  

Chef de service de 
police municipale 

2 380 € 

La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est 
versée dans les conditions suivantes :  
Le montant de la part variable sera versé mensuellement dans la limite de 
50% du plafond annuel défini par l’organe délibérant, et complété par un 
versement annuel en juin pour le solde restant. 
 
Les montants seront proratisés pour les agents à temps non complet ou 
autorisés à travailler à temps partiel. 
 

IV – MAINTIEN DES AVANTAGES COLECTIVEMENT ACQUIS SUR 
LA COMMUNE  
Les fonctionnaires de la commune Marck pourront également bénéficier des 
avantages acquis maintenus compte tenu des dispositions de l’article L 714-11 
du CGFP, sous réserve de leur éligibilité et dans les conditions fixées par les 
délibérations ayant instauré ces avantages. 
 

V – LES CONDITIONS DE MAINTIEN ET/OU DE SUSPENSION 
APPLICABLES A L’INDEMNITE SPECIALE DE FONCTION ET 
D’ENGAGEMENT 
 

- Maintien intégral du régime indemnitaire :  
 
Le versement des primes et indemnités est maintenu pendant les périodes de 
:  
- congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence, 
- congés de maternité ou paternité, ou congés d'adoption, 
- formation. 
 
- Maintien partiel du régime indemnitaire :  
 
- En matière de congé de maladie ordinaire (CMO), il est prévu un délai 
de maintien du régime indemnitaire de 15 jours d’arrêt cumulés sur l’année 
civile. Au-delà, le régime indemnitaire est supprimé au prorata du nombre de 
jours non travaillés. 
 
- Durant un temps partiel thérapeutique le conseil municipal décide de 
maintenir les primes et indemnités au prorata de durée de service. 
 
- Suspension du régime indemnitaire :  
 
-    En cas de congé de longue maladie, de longue durée ou de grave 
maladie, de disponibilité d’office pour raisons de santé et de maladie 
professionnelle, le régime indemnitaire est supprimé.  
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-     Les primes et indemnités instituées cesseront d’être versées : en cas 
de grève (au prorata du temps d’absence), de suspension conservatoire, 
exclusion temporaire intervenue au titre d’une sanction disciplinaire, 
d’absence non autorisée, de service non fait. 
 
- Durant la Période de Préparation au Reclassement (PPR) le conseil 
municipal décide de supprimer les primes et indemnités aux agents placés en 
PPR. 
 

VI – LES CONDITIONS DE CUMUL  

 

L’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est exclusive de toutes 
autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir.  
 
L’indemnité spéciale de fonction et d’engagement a donc vocation à 
remplacer l’indemnité spéciale mensuelle de fonction ainsi que l’indemnité 
d’administration et de technicité (IAT). 
 
Par contre, elle est cumulable avec :  
- les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans 
les conditions fixées par le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002,  
- les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou 
les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de 
travail définis par les décrets n°2000-815 du 25 août 2000 et n°2001-623 du 
12 juillet 2001.  
 

VII – CLAUSE DE REVALORISATION  

Les primes et indemnités fixées par la présente délibération feront l’objet 
d’un ajustement automatique lorsque les taux de base seront revalorisés ou 
modifiés par un texte réglementaire.  
 

VII – DATE D’EFFET  

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 
2025. 
 

VIII – DISPOSITIONS RELATIVES AU REGIME INDEMNITAIRE 
EXISTANT  
A compter du 1er janvier 2025, les délibérations n°2024-11-13 du 12 
novembre 2014 et n°2002-06-05 du 28 juin 2002 portant instauration d’une 
indemnité spéciale mensuelle de fonction et d’une indemnité 
d’administration et de technicité (IAT) pour les agents relevant du cadre 
d’emplois de la police municipale sont abrogées.  
 
 

IX – CREDITS BUDGETAIRES  

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
L’attribution de l’indemnité susvisée fera l’objet d’un arrêté individuel pour la 
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part fixe et d’un arrêté individuel pour la part variable dans le respect des 
conditions fixées dans la présente délibération. 
 
Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE 
 

ACCEPTE d’instituer le régime indemnitaire de la filière police municipale dans 
les conditions énoncées ci-dessus.  
 
DE VERSER l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement selon les 
périodicités indiquées ci-dessus pour chacune des deux parts (part fixe et part 
variable), 
 
D’INSCRIRE les crédits nécessaires,  
 
D’AUTORISER Madame le Maire à fixer un montant individuel pour chacune 
des parts aux agents bénéficiaires dans les conditions et limites énoncées ci-
dessus par le biais d’un arrêté individuel. 
 

(Suivent les signatures) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
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